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Zone Ouest 

 

Réf : DTZ/2016-2017/034 

Affaire suivie par Benoit BAGUELIN au 0603437136 

 

 

Objet : Finale de Zone Individuels GAF/GAM 

25 et 26 Mars 2017 – PACE 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 La Finale de Zone individuels GAF/GAM se déroulera du 25 au 26 Mars 2017 à PACE  

 

DROITS D’ENGAGEMENT : 20,80 € par Gymnaste à régler impérativement entre le 16 mars et le 24 mars 

dernier délai à réception par mail  du bordereau de paiement. 

- par virement bancaire en contactant Claude MERLET pour recevoir RIB 

- Les chèques sont à libeller à l’ordre de « FFG Zone Ouest » et à envoyer à : Mr MERLET, 20 rue de 

Rouillac 16100 COGNAC. 

   Les reçus seront envoyés par mail la semaine qui suivra la compétition. 

 

 

ORGANIGRAMME NOMINATIF : il sera en ligne au plus tard le 15 mars 2017 

 

LISTE des gymnastes qualifiés sur quotas de réserves : en ligne depuis le 9 mars  

 

ROTATIONS : Prévoir 5 à 15 minutes d’avance ou de retard pour chaque tour.   

 

JURY :  voir tableau en annexe qui sera en ligne le 16 mars au plus tard 

 

FORFAITS : A signaler  avant le 15 mars, 23h59  dernier délai au DTZ via ENGAGYM  et/ou par mail 

Pour tout forfait justifié (certificat médical) signalé après le 16 mars, les droits d’engagements seront dus et 

conservés par la Zone Ouest 

En cas de forfait non signalé : amende de 30 € par Gymnaste+ droits d’engagements conservés. 

 

ATTENTION : La réglementation spécifique à l’adresse des gymnastes, juges et entraîneurs sera celle du 

niveau national (voir pages 9 et 10 de la brochure technique générale FFG 2016/2017). Absence 

de juge = 305 euros – tenue non conforme = ne juge pas donc 305 €  
 

* TENUE  DES JUGES 

 Féminines : Veste bleue marine, jupe bleue marine ou pantalon noir ou bleu marine (pas de jean), haut 

blanc. 

 Masculins : Veste bleue marine, pantalon gris, chemise claire, cravate. 

 

* LIVRET DE JUGE + LICENCE OBLIGATOIRE    

* PALMARES 

 Les gymnastes doivent être en tenue de compétition lors du palmarès : 

   Masculins : Sokol ou short + léotard  

   Féminines : Justaucorps  

Pont Péan, le 9 mars  2017 

Aux présidents des Clubs concernés via site 

internet FFG 
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Musiques GAF : les musiques de sol pour la GAF devront être téléchargées SUR DJ GYM ; VOUS 

MUNIR d’une clé USB en complément. 

 

 

J’attire votre attention sur une lecture attentive du dossier d’accueil club relative aux consignes et 

conditions d’accueil. 

 

« POUR CETTE compétition, afin de pouvoir accueillir et qualifier un effectif de gymnastes 

raisonnables,  à la demande du DTZ, une 2ème salle de compétition « salle Emeraude » est mise en 

place (alors que non prévue initialement par le COL). Cette salle est certes moins récente et offre 

des conditions d’accueil public moins confortables que la salle « IROISE » MAIS  sera aménagée  

et optimisée par le COL pour vous accueillir au mieux et respecter un flux raisonnable. C’est la 

condition pour pouvoir accueillir cet effectif total  de gymnastes. D’autre part, la répartition des 

catégories entre les 2 salles a été faite par le DTZ. Il faut bien arbitrer.  

 

Je compte sur vous pour prendre en compte et communiquer ces informations aux gymnastes, 

familles, entraîneurs et dirigeants afin que ce we soit une superbe fête de la gymnastique pour tous , 

y compris les bénévoles qui vous accueillent.  

Il serait fort désagréable d’entendre des remarques négatives SACHANT que tout le monde met tout 

en œuvre pour que les gymnastes évoluent dans des conditions compétitives légitimes. Et ce sera le 

cas. Ce sont les gymnastes qui feront la fête dans un cadre superbe ! 

 

On compte sur votre enthousiasme !  

MERCI » 

 

 

 

Toutes les modifications, mises à jour ou autres informations seront  diffusées sur le site de la 

FFGYM 

Il n’y aura pas d’autre courrier postal. Alors, n’attendez pas plus longtemps pour visiter le site de la 

.et prendre l’habitude de le consulter régulièrement…………..et surtout juste avant la compétition 

pour prendre note de toutes les mises à jour. 

 
 

 

Vous en souhaitant bonne réception, 

 je vous prie de croire en l’expression de mes salutations sportives. 
 

 

 

Le D.T.Z          Le D.A.Z 

B. BAGUELIN          M.MERLET 
 

 

 
 

 

C.P.I :  - CTE- DTRG- Responsables des Juges Zone GAF - Club Organisateur  
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